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ROUBAIX, LE 5 MARS 1893. 

s'est installé à la Maison Blanche. 
Dès vendredi, les cérémonies traditionnelles de l'ins

tallation ont commencé: le futur Président a donné dans 
la journée une réception en 1'uouneur de *on ;irirt«v>s-
seur, cl. le soir, il a dîné chez .M. Harrison, fête, selon 
la règle américaine, par ceux-là même qu'il a vaincus. 
Ses amis ne se sont pas fait faute de l'acclamer : 20.000 
dames, dit-on, l'attendaient à la gare et c'est un cortège 
triomphai qui lui a fait escorte jusqu'à son hôtel. 

M. Cleveland a tenu à justifier tout d'abord ies espé
rances que sou électiou avait fait naître ; après avoir 
choisi pour ministres des hommes compétents et intè
gres, au lieu de livrer, comme trop souvent, les porte-
fouilles en pâture à de si m pies agents électoraux heureux, 
il laisse entendre dans son Message qu'il saura mettre un 
terme aux dilapidations du Trésor, appauvri par I impru
dente gestion des républicains, conduire la politique 
extérieure des Ktats-luis avec sagesse eu se gaulant de 
la mégalomanie qui travaillait M. [Haine, et remettre leur 
politique économique dans la voie libérale dont l'avait 
fait surtir le hill Mac-Kuiley. 

Ce programme est tel qu'on pouvait l'attendre de M. 
Cleveland. et Ion conçoit que le parti démocrate soit im
patient de le voir réaliser. 

l.'Kurope en serait satisfaite également et c'est avec 
joie i|u elle reprendra avec les Liais Tins des relations 
normales. 

ÎLE PRÉSIDENT CLEVELAND 
A LA MAISON l'.l \ \< III 

rW*TF\ Vt JBt T î ¥ T R . Ï V Ï O R . . A . X . C'est samedi 4 mars qu à Washington les républicains 
• • * • * * • • *•• • * *•* • * * ^ ' — * ™ ™ — • • • I ont cédé la place aux démocrates et que M. Cleveland 

U n e g r a v e ques t i on se pose en ce m o m e n t , 
e t l a r é p o n s e qu i y s e r a fa i te n ' e s t p a s s a n s 
i n q u i é t e r l e g o u v e r n e m e n t e t les coupab les 
qu ' i l s e m b l e c o u v r i r d e son a i l e p r o t e c t r i c e . 
Ce t te q u e s t i o n e s t a ins i fo rmulée : M. C h a r 
les de Lesseps p a r l e r a - t - i l I 

Déjà il a p a s s é d e v a n t les t r i b u n a u x e t il 
s 'es t t u . Mais a l o r s ne lui a v a i t - o u pas p r o 
m i s l ' a c q u i t t e m e n t p o u r p r i x d e son s i l e n c e ? 
Il es t v r a i que la p romesse u ' a pas c ié t e n u e ; 
m a i s peu t -on i m p u t e r ce m a n q u e d*j p a r o l e 
a u g o u v e r n e m e n t ? La mise h o r s de c a u s e de 
M M . Kouv ie r e t c o n s o r t s ava i t l'ait un si beau 
t a p a g e qu ' i l a bien fal lu c o n d a m n e r à c inq 
a n s de p r i son ceux qu 'on ava i t p r o m i s l ' in
n o c e n t e r . 11 - leur fa l la i t p a y e r p o u r l eu r s 
compl ices e t ils ont payé . 

E n p a s s a n t d e v a n t la cou r d ' a s s i s e s , M. 
Ch. d e Lesseps par le r . i - t - i l ou se rléfiera-t-il 
d e s nouve l l e s p r o m e s s e s qui lui s e r o n t fa i tes , 
p r o m e s s e s qu ' on ne t i e n d r a pas p lus a u j o u r 
d ' h u i q u ' o n n e les a t e n u e s h i e r . 

S'il n e p a r l e p a s , on lui p r o m e t de l a i s s e r 
son v i e u x p è r e a g o n i s e r p a i s i b l e m e n t d a n s 
s a t r i s t e d e m e u r e de L a ( h e s n a y e e t on évi
t e r a d e lui s ign i f ie r l a c o n d a m n a t i o n qu i le 
t u e r a i t du coup . E t voil;\ M. Ch. de Lesseps 
p l acé e n t r e l a p u i s s a n c e de son affection 
filiale e t le d é s i r d ' e x p r i m e r t ou t e la v é r i t é , 
s a n s m é n a g e r les compl i ces qui l 'on t od ieu 
s è m e n t t r o m p é . 

Vo ic i ce q u ' u n des m a i t r e s du b a r r e a u d i 
s a i t l ' a u t r e j o u r , d a n s la Sa l l e des P a s - P e r 
d u s , assez h a u t d ' a i l l e u r s pour ê t r e e n t e n d u 
d e s i n d i s c r e t s : 

« La suspens ion de s ignif ica t ion de l ' a r r ê t 
a u pè r e ! c 'es t t ou t s i m p l e m e n t u n e épée de 
Damoc lès s u r la t è t e du fils. 

» Cela r e v i e n t à d i r e à M. Ch . de L e s 
s e p s : 

» Si vous n e p a r l e z p a s en c o u r d ' a s s i s e s , 
» nous c o n t i n u e r o n s ;'t é p a r g n e r v o t r e p è r e . 

» Si vous pa r l ez , nous le sac r i f i e rons ». 
Ce s e r a i t , d a n s ce ca s , une nouve l l e f o r m e , 

de c h a n t a g e . 
S'il n e p a r l e p a s , p e u t - ê t r e p o u r r a - t o n 

fa i re c a s s e r le j u g e m e n t qui l ' é c r a s e ! E t . à j 
d e s s e i n , l 'on r e t a r d e l ' e x a m e n du pourvoi e n | 
c o u r de c a s s a t i o n . N 'es t -ce pas l ' agence Ha -1 
v a s qui n o u s i nd ique a i n s i la déc i s ion du 
m i n i s t r e de la j u s t i c e : « La cour de ca s sa 
t i o n qui d e v a i t e x a m i n e r le pourvoi du con
d a m n é d e l a c o u r d ' appe l a v a n t l e p rocès e n 
c o r r u p t i o n , ne s t a t u e r a i t q u ' a p r è s l a c l ô t u r e 
des d é b a t s e n cour d ' a s s i s e s . » N 'es t -ce p a s 
d i r e de l a façon la p lus exp l i c i t e q u e la fa-
T e u r s e r a le p r i x du s i l ence ? 

E h b i e n ! m a l g r é tou t , n o u s c r o y o n s q u e 
M . Ch . de Lesseps p a r l e r a . Il p a r l e r a p a r c e 
q u ' i l ne p e u t c r o i r e a u x p r o m e s s e s qu ' on lui 
fa i t . T r o m p é u n e fois, il n e se m e t t r a p a s 
d a n s le cas de l ' ê t r e u n e seconde fois et d ' ê t r e 
d u p e e t t o u j o u r s dupe . 

Que l 'on essa ie d ' e n t r a i n e r son vieux p è r e 
a g o n i s a n t p o u r le j e t e r d a n s u n c a c h o t , 
p e r s o n n e ne le p e r m e t t r a ; e t , J a n s t o u t e l a 
F r a n c e , ce ne se r a i t qu 'on long c r i d e p i t i é 
p o u r la v i c t ime e t d ' h o r r e u r c o n t r e les bou r 
r e a u x . 

I l p a r l e r a , p a r c e qu ' i l a tou t i n t é r ê t à p a r 
l e r . S'il avoue ses compl ices , s'il n o m m e les 
d é p u t é s e t les m i n i s t r e s qui se son t v e n d u s à 
lu i , e t qu ' i l n ' a p a s eu beso in d ' a l l e r c h e r c h e r 
chez e u x , m a i s qui se son t s p o n t a n é m e n t 
offerts e t par fo i s o n t m ê m e e x i g é d ' ê t r e 
a c h e t é s , a l o r s o n v e r r a u n t e l s c a n d a l e , on 
t r o u v e r a t a n t de coupab les qu ' i l f a u d r a bien 
s e r é s i g n e r à p u n i r les p lus c o m p r o m i s . 

E t c eux - l à n e s e r o n t p a s l es c o r r u p t e u r s , 
m a i s les c o r r o m p u s , p a r c e que le p lus sou
v e n t les c o r r o m p u s a u r o n t r é c l a m é d ' eux -
m ê m e s le p r i x de l e u r c o r r u p t i o n . Es t - ce que 
M. B a l h a u t n ' a p a s a v o u é a v o i r e x i g é la 
for te s o m m e que l 'on sa i t s a n s que p e r s o n n e 
s o n g e â t à la lui offrir I E t pensez-vous q u e 
M. B a ï h a u t so i t le seul qui a i t a i n s i ag i t 

M a i s pourquo i r e t a r d e r la l u m i è r e ? Il 
fau t q u ' e l l e s e fasse , e l l e se fe ra . E t si e l l e 
se l ève s e u l e m e n t à l ' h e u r e des é l e c t i o n s 
p r o c h a i n e s . p e u t - ê t r e r e g r e t t e r a - t - o n a l o r s de 
l ' a v o i r si l o n g t e m p s c a c h é e . 

AUTOUR DU PANAMA 
Ce n ' e s t p a s fini 

Paris, 4 mars. — Nous avions parfaitement raison de 
dire l'autre jour que le gouvernement n'en avait pas Uni 
avec la publication des dépositions de MM, de Frevcinet, 
Floquet et Clemenceau el des interrogatoires de MM. 
Charles de Lesseps et Kontaoe. 

L'iusigniliaute question posée à ce sujet par M. Lelel-
lier et qui semble avoir été dictée par le gouvernement 
lui même. I.ml elle était faite pour lui être agréable, ne 
résoud pas la question qui reste absolument entière. 

Deux points surtout méritent une explication : !• 
Pourquoi, après la constatation du rôle qu'ils ont pris 
auprès de la Compagnie de Panama, MM. Floquet. Cle
menceau et de Kreyeinei n'ont-ils pas été poursuivis; 
4" Pourquoi le juge d'instruction a 1 il lu aux témoins 
l'interrogatoire de M. de Lesseps avant de recueillir leurs 
dépositions 1 

Surees deux points, l'avis d'un très grand nombre de 
députés est, qu'il faut obtenir des explications. Aussi, 
dans leurs couloirs intimes, on a agite toute l'après-midi 
lu question de savoirs! on interpellerait, et comment on 
interpellerait. 

Une première question s'est posée : interpellerait-on 
mardi, et alors quel serait sou retentissement sur le pro
cès, ou retarderait-on ce dernier ? Il est certain, d'après 
ce qui nous a été dit, qu'il y aura luudi des conciliabules 
parlementaires à ce sujet. 

O'autre part, on a appris que M. Déroulède, qui devait 
encore prolonger son séjour à la campagne arrivera 
lundi, et on affirme qu'il vient dans le but d'interpeller 
le gou\eniement. si personne ne l'a devancé. 

Ce qui est certain, c'est que le ministère devra, avant 
qu'il soit longtemps, douuer des explications aujourd'hui 
indispensables. 

Le procès en corruption 
Paris, i mars. — M. Sans-Leroy fera citer trois ou 

quatre témoins; M. Uaïhaut est au contraire résolu, jus
qu'ici, à n'eu faire citer aucun. Une dizaine seront cités 
au nom de M. Ulondiu. Les autres accusés se détermine: 
rout sur le vu de la liste des témoins à charge 

Il est, dès à présent, convenu que si, dans cette liste 
de témoins, ne se trouvent pas les noms de MM. Floquet, 
Clemenceau et de Freycinet, ces trois personnages poli
tiques seront assignés a la requête de la défense. 

Ajoutons qu'il n'y aura probablement pas plus de deux 
ou trois parties civiles, constituées, mais, dit le Jour, 
celles-ci seront très intéressantes. 

Paris, 4 mars. — C'est jeudi que les citations seront 
notifiées aux témoins. 

Les témoins à charge qui seront cités sont ; MM. Félix 
Faure, Salis. Rondeleux, Flory, les deux frères Thierrée 
et le garçon de recettes Hastre. 

Seront'également cités, une trentaine témoins à dé
charge parmi lesquels, MM. de Freycinet, Clemenceau, 
Floquet, à la requête de M. Charles de Lesseps: M. de 
Mackau, à la requête de M. Uugué de la Fauconnerie ; 
MM, de Soubeyran et le peintre Jean liéruud, à la requê
te de M. Antoûin Proust, 

là à 20 auties témoins, appartenant à la politique, par* 
mi lesquels MM. Spuller, Andrieux et Hoche seront éga
lement cités. 

Pans, i mars. — On prévoit uiamlcuaiil que l'impor
tance du procès eu corruption exigera douze audiences. 

Il y a jusqu'ici trois parties civiles conlituees. Leurs 
avocats sout M" Uoulay. Lagasse et Las lias. 

Parmi les témoins cités, il y a aussi le jeune Stéphane, 
de la maison Propper, dont on se rappelle la déposition 
accusatrice contre M. Clemenceau, chez lequel il dé
clara avoir porté la liste des chèques Thierrée, du baron 
de Heinach. 

Pans, 4 mars. — On ne sait pas encore quelles résolu
tions les avocats des prévenus, dans le procès en cor
ruption, ont arrêtées dans leur réunion de ce soir. Nous 
savons seulement qu'on devait examiner une éventualité 
fort intéressante. 

Non seulement, comme nous l'avons dit déjà, on se 
pro|iose de citer comme témoin M. Yves Guyot, qui ra
conta un jour à la commission du budget que M. carnol 
avait eu connaissance de la liste des corrompus; non 
seulement ou se propose de citer MM. Mège. Calfarelli et 
Salis, qui entendirent le propos; non seulement on se 
propose de faire recueillir à ce sujet le témoignage de 
M. Carnot (suivant les formes prescrites par la loi; 
niais il est également question de citer un autre per
sonnage fort connu: il s'agit tout simplement de M. 
Coustans, alors ministre de l'intérieur qui, au dire de M 
YvesGuvot, communiqua un jonr en plein conseil, au 
président de la République, la liste* des parlementaires 
corrompus. N, Yves Guyot a esquissé un démenti assez 
peu concluant là-dessus. 

Une note oflicieuse a déclaré qu'il était faux que le 
président de la République ait jamais reeu de qui que ce 
soit la liste des chéquards. 

Ku réalité, on joue sur les mots. M, Constans. étant 
ministre, a reçu, comme tel. les confidences, les rensei
gnements, el 'même les doléances des administrateurs du 
Panama. Les faits qui lui furent ainsi révélés lui paru

rent tellement graves qu'il ne crut pasdevoir les garder 

rur lui seul et qu'il résolut de s'en ouvrir à son chef et 
un personnage plus haut placé encore. 
C'est ainsi qu'il fut amené à raconter a M. Carnot, de

vant M. de Freycinet ou a ce dernier devant le président 
de la République — comme on voudra — ce qui lui avait 
été dit, les noms qui lui avaient été cilés. 

Cité comme témoin, il se retranchera derrière le secret 
professionnel, eu ce qui le concerne, estimant qn'il ne 
peut en être relevé que par lui-même, et il ne le fera 
pas. 

Aussi, est-il à croire que, devant l'attitude de M. Cons
tans, iisera fait appel au témoignage de M. de Frey
cinet. 

Les renseignements qui précèdent nous viennent de 
personnes qui sont généralement très au courant de ce 
que fait M.Constans; ils nous paraissent donc pouvoirêtre 
accuetlis avec nue certaine f iv, ur. 

Nous ajouterons, que, a défaut du ministère public, pour 
faire les citations de tous les témoins que nous venons 
d'énumérer — et l'abstention du ministère public en cette 
circonstance est presque certaine — à défaut des défen
seurs des prévenus, il se trouvera certainement une des 
parties civiles représentées à l'audience qui les fera. 

La reproduction des dépositions 
de MM. Floquet, Clemenceau et de Freycinet 

Paris, 4 mars. — Le ministère public a fait citer pour 
mercredi prochain 8 mars, devant la 9e chambre correc
tionnelle, quatre journaux de Paris qui ont reprodnit, 
d'après le Figaro les dépositions faites par M. le juge 
d'instruction Franuueville, par MM. Floquet, Clemenceau 
et de Freycinet, relativement aux affaires du Panama. 

Une interpellation sur ie cas de MM. C le 
menceau, de Freycinet et Floquet 

Paris, 4 mars. — Nous avons annoncé qu'une inter
pellation sur le cas de MM. Clemenceau, de Freycinet et 
Floqnet était décidée en principe. 
;*. Nous apprenons ce soir que M. MUIevoye a adressé an 
Garde des Sceaux une lettre dans laquelle il fait connaître 
son intention de l'interpeller lundi sur les suites judi
ciaires et parlementaires que comporte l'intervention 
dans l'affaire du Panama de divers personnages politiques 
notamment de MM. Clemenceau, Ranc, de Freycinet et 
Floquet. 

Demande de révocation de M. Monchioourt, 
liquidateur du Panama 

Paris, 4 mars. — Le comité exécutif des porteurs de 
titres du Panama vient d'adresser à la Chambre et au 
sénat ure pétition réclamant une enquête sur la gestion 
île M. Moucbicoiirt et sa révocation comme liquidateur. 

Les pétitionnaires lui reprochent notamment de n'avoir 
pas réussi, depuis trois ans qu'il est eu fonctions, à 
reconstituer la société, et de n'avoir pas su faire rendre 
gorge aux administrateurs et aux entrepreneurs du Pa
nama. 

Apton et Cornélius Herz 
VAutorité annonce que le chef de la sûreté est parti 

jeudi soir pour Londres. On affirme que son voyage a 
pour but de retrouver tes tableaux du marquis de Panis-
se Passis. On prétend en outre qu'il a pour tint de faire 
une enquête sur la situation exacte de Cornélius Herz, et 
aussi de saisir des papiers d'Arlon. dont la présence à 
Londres aurait été révélée par le dernier interrogatoire 
de M. Georges Lefèvre, du Germinal. 

Une histoire viennoise 
Paris, 4 mars. — Le Figuro rapportera demain à pro

pos du Panama, l'histoire suivaute, qui circule à 
Vienne ; 

« L'archiduc Rodolphe était, de son vivant, fort lié 
avec un nommé C .. dont la tille a épousé le frère d'un 
député radical, grand ami de Cornélius Herz. 

» Lorsqu'on installa à Vienne de grandes compagnies 
d'électricité, Cornélius Herz partU pour celle ville sous le 
patronage de C. 

» La mort da l'archiduc Rodolphe lit échouer ses com
binaisons. Et voilà comment le drame de Meyerling em
pêcha que la famille de Habsbourg fut mêlée à l'affaire du 
Panama ». 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du samedi 4 mars 

Présidence de M. CASIMIR PÉRIER, président. 
Très peu de députés assistent à la séance. 
M. Hornouois, ministre de la justice dépose un projet-

do loi portant augmentation de dix. le nombre des con
seillers généraux de la banlieu de Paris. 

L'ur .'eiice est péclarée. 
M. GKKMLLE RÈAciiE dépose un rapport sur la ma

rine. 

QUESTION DF M. ROBERT MITCHELL 
l e chemin <lc Ter d e la S a u v e ù I \m:U 

M. Itohert Milrhell adresse à M. le Ministre des travaux 
luiblics une question; il le remercie de lui avoir donné 
satisfaction par la mise en adjudication du chemin de la 
Sauve à F.xmnt et espère qu'il mettra prompteuieiit en 
adjudication les travaux d'un tronçon de chemin de fer 
qui, si tdl construit donnera un revenu certain. 

HépouKe d e M. Viel le 
H. VIBTTK. ministre des travaux publics répond que la 

mise en adjudicaliou a été commencée et que les travaux 
ne seront pas interrompus, de façon à donner satisfac
tion aux populations intéressées. 

L'incident est clos. 

u uwttfM DE Ptmu 
On reprend la discussion du dernier paragraphe de 

l'art. 4. 
M. Bertrand développe un amendement tendant à li

miter le béuélice de l'assistance judiciaire aux droits de 
timbre, greffe et enregistrement. 

M. Goiraud combat l'amendement. Il présente une ré
daction nouvelle, en disant que les droits d'enregistre
ment timbre et greffe, ne pourront être recouvres que 
contre le débiteur. 

Le texte de la commission est adopté. L'article 4 est 
adopté. 

L'article 5 donne le droit au mandataire de transiger 
et de se désister, mais le tout sera soumis à I •homologa
tion du tribunal jugeant en chambre de conseil. 

Un amendement de M. Bovier-Lapierre, dit que le man
dataire devra prendre auparavant l'avis de trois juris
consultes désignés par le parquet. 

L'article S est adopté avec celle modiiication. 
L'article 6, texte du gouvernenfent, donne aux créan

ciers six mois après la promulgation de la loi pour re
mettre leurs titres au liquidateur, sous peine de forclu
sion. La production pourra se faire par simple lettre 
recommandée. 

La commission veut que le liquidateur, préalablement 
à toute répartition, publie à VOf/icicl un avis invitant 
les intéressés à produire leur titre dans le délai de six 
mois. 

M. VALLÉ demande que la distribution soit faite au 
grele, conformément aux principes posés par la com
mission, sous la surveillance d'un juge. 

M. FAI-CHIAIG.VK, commissaire du gouvernement, combat 
l'amendement Vallé. 

L'amendement Vallé, accepté par la commission,est re 
poussé au scrutiu public, par 441 voix contre 109, sur 
550 votants. 

un revient donc au texte de la commission, qui est 
adopté. 

L'article 7 est ainsi conçu : 
« La liquidation procédera à la vérification et à l'ad

mission .des créances, conformément aux articles 495 et 
497 du code de commerce.» Il est adopté. 

l'article 8 : «Si la créance est coutestée.avisen sera don
né i l'Intéressé, qui, dans le délai de trois mois, devra se 
pourvoir devant le tribunal civil de la Seine. Le tribunal 
se prononcera dans le délai d'un mois. L'appel devra être 
fait dans les dix jours.» Adopté. 

M. GaoussET demande que l'appel soit interjeté dans le 
délai de 10 jours à partir de la signilication. 

La Chambre adopte une rédaction dans le sens proposé 
par M.Grousset. 

L'article 9, disant que la distribution de dividende sera 
faite par le liquidateur, est adopté. 

L'article 10 est ainsi conçu : « Tous les actes de réali
sation de l'actif seront soumis à l'homologation du tribu
nal, statuant en séance publique. 

M. LALH (exclamations;. — Nous avons le choix entre 
t'h?roïsme dans la continuation de l'œuvre et l'agonie 
judiciaire. La continuation est-elle possible? 

(.'ni.— Ce u'est pas la question. 
51. LAL'R. — L'œuvre peut être continuée (rumeurs 

violentes) et & niveau plein. L'achèvement à niveau 
plein est nue question d'argent (hilarité générale); une 
question de un milliard à un milliard et demi (rires). 

Un membre du congrès de Washington a dit ici que 
le canal serait à celui qui aurait un milliard dans sa 
poche. 

Eu ce moment nous sommes en présence d'un décou
ragement réel, mais nous pouvons avoir un retour d'opi
nion. 

La solution est la suivante : Ne pourrait on pas trans
former la Compagnie en une société de travaux publics? 
ijae la société se reconstitue, elle gagnera de l'argent. 
(Interruptions.; 

Jle viens demander à la Chambre de ne pas enlever tout 
espoir de reconstituer la Compagnie, eu donnant un seus j 
restrictif à l'article 10. 

M. GOIRAND. — La question soulevée par M. Laur I 
excède la compétence de la loi. 

M. DBLO.NCLE. — La Chambre ne doit pas condamner 
la Compagnie à la mort. 

.le demande que la distribution, si elle doit avoir lieu, ' 
ne se fasse qu'après qu'un rapport du liquidateur aura i 
prouvé qu'il a fait tout son possible pour continuer l'œu-1 
vra. (luferruptionsdiverses.) 

L'affaire doit réussir pour le renom de la France, (A 
gauche, on crie ; assez! assez!) Il ne faut pas laisser le 
canal aux Américains, f Violents murmures.) 

M. BOURGEOIS, garde des sceaux. — Rien dans le texte 
de l'article 10 ne peut indiquer que le liquidateur doit 
agir dans un laps de temps déterminé; mais, quant à 
nous prononcer d'une manière directe ou indirecte sur 
la continuation ou la non continuation du canal, cela 
jamais. (Très bien au centre). 

La Chambre, sans statuer sur la proposition de M. De-
loricle, adopte l'article 10. texte de la commission. 

L'article 11 dit que « Tout jugement d'homologation 
sera publié à l'Officiel dans le délai de dix jours. Les 
oppositions seront faites dans le mois el jugées daus les 
dix joms. » 

L'art* te H est adopté ainsi que l'article là dont voici 
le texte . 

« H sera fait remise des droits de timbre à la société 
de Panama. » 

M. PERRIKR (Savoie), demande, comme disposition ad 
dilionnelle, qu'aucune prescription ne puisse courir con
tre les créanciers de Panama, qu'à partir de la réalisa
tion totale de l'actif. 

L'amendement est accepté par la commission, adopté 
par la Chambre et devient l'article 13. 

UN AMENDEMENT DE M. E. MOREAU 
Dé|>ulé d e l toubaix 

M. K. MoiiEAi', député île Houbaix, demande qu'il soit, 
nrir les seins d'une commission technique, formée par le 
ministre des travaux publics, dressé les décomptes recti-
lleatifsdes entreprises qui se sont succédé sur les chan
tiers du canal de Panama. 

Cette commission comparera les attachements et pro
fils levés lors de la résiliation des entreprises avec les 
mêmes éléments de la comptabilité établie au moment 
des reprises de travaux; donnera les dates des métrés et 
situations présentées, les noms des agents qui les ont 
drossés ou ont relevé et profils; eufln les noms des en
trepreneurs béneliciaires de ces situations et décomptes. 

De cette comparaison, il sera dressé un tableau indi
quant les quantités abusivement portées en compte, les 
noms des agents et entrepreneurs en cause, eulin les 
sommes qui, par ce* agissements, auront pu être indû
ment payées sur la masse des travaux. 

M. VIBTTE. —Ce n'est pas l'affaire du gouvernement, 
mais des tribunaux. 

M. Moreau insistant, la Chambre le conspue. 
M. Moreau retire son amendement. 
M. IIÙSSMANN fait adopter un article additionnel en 

vue d'admettre les actionnaires à avoir un maudalaire.lt 
formera l'art. 14. 

M. BERTRAND demande que le mandataire puisse 
s'adresser à uu avocat autre que celui désigné d'of
fice. 

M. UorauBots, ministre de la justice, dit que tout le 
monde est d'accord sur ce point. 

L'ensemble du projet est voté à mains levées. 

UNE QUESTION AU GOUVERNEMENT 
M. JUCBOAN. — Ma question se rattache au projet qu'on 

vient de voter. Je demande ce que ferait le gouverne
ment si une société nouvelle venait à se former; il serait 
nécessaire de la dégrever de tout timbre, c'est le vœu 
général des actionnaires. 

M. RIBOT. — Le gouvernement né peut pas dire ce qu'il 
ferait, la société n'existant pas (Très bien, très bien.) 

L'iucideut est clos. 

La réforme des boissons an Sénat LA LOI SUR LA PRESSE 
. . !7,V 7 , ZM , r . 7 , • . p a r i 3 - 4 m a r s - — t * a e n x à c in (I »e u r , l s- >•• Roulanget 
M. Millerand demande queles deux projets de loi soient a fait aux membres de la commission des nuances, l'ex-

joints. Vous êtes saisis, dit-il, de deux projets de création posé de ses recherches sur la réforme des boissons. U a 
contre la loi de 1881. Du premier projet, celm que vous fait voir tontes les difiicultés qui ressorliraient de 
avez voté, je n|en d^rat rien. Je_ ne veux^ parler qa«_du l'application de la loi, si elle était adoptée, et. a établi 

s'élèverait à une 

firojet vote par le Sénat, déférant aux tribunaux oorrec 
ionne'.s au lieu des assises les journaux coupables d'ou

trages envers les chefs d'Etats étrangers. 
Lasserre, dit-il, invoque le souci des bonnes rela

tions avec les pays voisins. La conclusion serait de faire 
juger la question par des jnges étrangers. 

On nous a dit : « Le jury ju^e d'après sa conscience 
(rires), les juges d'après la" loi » Conclusion : le jury est 
assez bon pour le Français, mais pour les étrangers il 
faut s'adresser au tribunal correctionnel parce que la 
condamnation est certaine. (Rires.) 

Quel est le motif de cette loi? Est-ce que depuis vingt 
ans, l'immense majorité de la presse n'a pas montré 
beaucoup de modération et de réserve? (Violentes ru
meurs.) 

Si. RIBOT proteste. 
M. MII.U-.RA.ND. — Elle a facilité la tache du gouverne

ment. 
M. CUNÉO D'ORSANO. — Elle tient un autre langage que 

la Gazette de Cologne. Vous êtes-vous assuré la récipro
cité. 

M. Millerand continue. On nous injurieà l'étranger, on 
y continuera la campagne contre la France. Pourquoi 
avez-vous demandé ces modifications : ce n'est pas pour 
un incident oublié, ce u'est qu'une épisode d'uue campa
gne contre la liberté de la presse. 

La modification proposée, n'est eu elle-même justicia
ble par aucune raison ; elle impose au gouvernement 
des responsabilités plus considérables, elle compromet 
nos relations extérieures (Applaudissements.) 

La Chambre repousse une modiiication qui n'est qu'un 
retour en arrière. (Applaudissements.) 

INCIDENTS D I V E R S 
Une altercation se produit entre MM. Cunéo d'Ornano, 

Desprès et Jolibois. On n'en comprend pas un mot. 
Les deux projets sont joints et la discussion générale 

est close. 
Au moment de voter snr le passage à la discussion des 

articles, M. Robert Milchell monte à la tribune. 
il. ROBERT MITCHKLL. — Ou n'est pas loin de reUrer à 

la presse la liberté que lui a donné la loi de 1881. Ce
pendant, comme je suis un homme d'expérience, je de
mande à M. le président du Conseil si, depuis que vous 
avez voté une loi contre la presse à propos des caisses 
d'épargne, la situation de ces caisses s'est améliorée. (Rire 
général.) 

Une altercation se produit. M: Ribot ayant haussé les 
épaules, toute la droite l'interpelle. 

M. BOURGEOIS. — La Chambre peut se féliciter d'avoir 
voté la loi contre la presse à propos des caisses d'épar
gne, puisque la campagne a cessé- (Très bien au 
centre). 

M. Ces KO D'ORNANO. —Voyez-eu donc les effets ? 
M. BOURGEOIS. — L'effet a été pleinement obtenu. (Ex

plosion de rires ironiques.) 
En ce qui concerne la loi votée par la Chambre, le 

Sénat l'a adoptée sauf modiiication sur deux points prin
cipaux. (Rires.) 

Le Sénat a adopté la provocation au vol et la détention 
préventive a été organisée: il conclut au passage à la 
discussion des articles. (Vives applaudissements) 

La Chambre adopte par 274 voix contre ioO le passage 
à la discussion des articles. (Rumeurs). 

I .u diacusHion d u p ro j e t (le Soi 
L'article 1 du projet du Sénat est mis en discussion. 
Le Sénat a ajouté «aux provocations aux crimes de 

meurtre, pillage et incendie, et excitation au vol.» 
M. Bovier Lapierre demande la suppression de ces der

niers mots. 
M. Lasserre maintient le texte du Sénat. 
On vote quatre ou cinq fois sans comprendre. L'amen-

demeiil Bovier-Lapierre est repoussé Le texte du Sénat 
est adopté. 

L'article ï, que forme l'article 2.">, est également 
adopté. 

La suite de la discussion est renvoyée à lundi. Elle 
reprendra sur le famouxannodeineal «nprimant l'aries-
tatiou et la saisie préventive prévue par cet article. 

La séance est levée à 6 h. 10. 

NOUVELLES DU JOUR 
l u e c o n f é r e n c e «le M. Andrieux a Bordeaux 
Bordeaux, 4 mars. — M. Andrieux a fait une confé

rence ce soir dans la salle de 1' « Alhambra », sous la 
présidei.ce de M. Ueuayrousse, et sous la présidence 
d'honneur de MM. Delahave, Drumont et Rochefort. 

M. Andrieux a dit que l'accueil fait à M. Denayrousse 
le dédommagera de sa condamnation: il regrette qu'il 
n'ait pas été traduit devant le jury de la Seine. 

L'orateur a été très applaudi. 
F in d e la g r è v e de Rive-de-(àier 

Rive-de-Gier, 4 mars. — A la suite de diverses entre
vues entre le préfet de la Loire, les maîtres de forges et 
les ouvriers, la reprise du travail a été décidée ce soir 
dans toutes les mines, sauf dans les établissementsArbet, 
Deflasseaux et Lacombe. 

Les ofiiciers de l'armée territoriale 
Paris, 4 mars. — Dans le but de rendre aussi complète 

que possible l'instruction des cadres de l'armée territo-
riajc, le ministre de la guerre a donné l'ordre d'établir 
un projet aux termes duquel tous les oflieiers de cette 
arme, quelle que soit leur unité d'affectation, seront 
astreints à l'accomplissement d'une période d'instruction 
tous les deux ans. 

Pae d'escadre russe en France 
Paris, 4 mars.— Il se continue que l'escadre russe, dont 

on avait annonce l'arrivée, ne viendra pas à l'époque 
indiquée. 

D'ailleurs, il y avait, dit la Liberté, impossibilité abso
lue, à cause des glaces, qui paralysent les mouve
ments. 

» Mais nous pouvons ajouter que l'avenir prouvera 
qu'il ne faut, en aucune façon, voir là une atténuation 
quelconque, des rapports amicaux existant entre la France 
et la Russie. » 

La Commission des assootatlona au Sénat 
Paris, 4 mars. — La Commission des associations, a 

termine sou travail et a adopté le projet qui lui était 
soumis. 

Il n'y aura qu'une seule loi pour les associations con-
gréganistes ou civiles: seulement le gouvernement aura 
un droit de surveillance directe sur les associations dont 
les membres vivent en communauté. 

que le déficit qui en résulterait, 
moyenne annuelle de cent millions. 

M. Boulanger trouve des impossibilités matérielles a 
l'incorporation de ce projet dans la loi du budget. 

La commission s'est ajournée à lundi. Elle entendra les 
ministres des finances et de l'intérieur sur cette ques
tion et commencera la discussion. 

Si le gouvernement accepte !.. disjonction, nous dit urt 
membre de la Commission, nous nous faisons forts de 
voter un budget en équilibre, d ici le31 mars: sinon, il y 
aura un nouveau douzième. 

Troubla» a l Ecole de médecine de Paris 
Paris, 4 mars. — M. Gariel, professeur de physique 

médicale, commençait aujourd'hui, à une heure à 
l'Ecole de médecine, son cours du semestre d'été.'Les 
cartes étaient rigoureusement îxigées. et les étudiants 
de ire année, auxquels le cours est destiné, ont seuls pu 
entrer. 

M. le professenr Gariel a été accueilli par un charivari 

Sue dominaient les cris de : .. Conspuez Curiel •. ,» \|. la 
oyen Brouardel s'est alors montré, et avant obtenu uu 

peu de silence, il a invité les étudiants au calme. • Vous 
savez, leura-t-il dit, que, si vous persistez à troubler le 
cours, la Faculté le fermera, que les examens seront 
supprimés et que, par conséquent, vous serez obligés dû 
recommencer votre première année.» 

On applaudit M. Brouardel. et M. Gariel peut commen
cer son cours. Quelques tentatives de « chahut • n ont 
pas d'écho et le cours s'achève sans incident. 

A la sortie, M. Gariel est encore un peu conspué-; puis 
la foule des (Jtndiants se disperse. 

Il parait qjte ie « chahut» est de tradition à la première 
et à la deni/ère leçon de U. Gariel, à qui les étudiant» 
reprochent d'être extrêmement sévère. 
TJn différend entre a n officier f r a n ç a i s et nn officier 

allemand 
Le Havre, 4 mars. — Dans une lettre adressée au capi

taine Servan, M. Cietoch, commandant de VAUewtanéa 
déclare qu'il ne s'est pas servi de l'expression citée dans 
la lettre du capitaine Servan et qu'il n'a pas employé les 
mots : « Cochon de Français. » 

Il ajoute : « Si cette déclaration ne vous suffit pas, j . ! 
suis prêt, avec mes deux témoins, à me mettre à votre 
disposition, après le règlement de mes affaires a Ham
bourg, c'est-à-dire le 18 de ce mois, à un lieu qui doit 
être ultérieurement fixé par vos témoins et par les 
miens.» 

L'affaire n'aura donc probablement pas de suit.- ImnV 
diate, le capitaine de VA tlcmatua désirant d'abord con
duire son bateau à Hambourg. 

Un drame a Annecy 
Anuecy, 4 mars. — Da dramatique incident vient Oa M 

passer au tribunal d'Anneev. Les époux 11... sont es ins
tance de divorce. Ils avaient été appelés aujourd'hui en 
conciliation dans le cabinet du président du tribunal, 
lorsque le mari a tiré six coups de revolver sur sa fem
me. Celle ci a été blessée au-dessous du sein gauche. 

Un capitaine d'infanterie, qui par hasard se trouvait 
là, a été blessé à l'arcade sourcillière, par lu sixième 
balle. 

Mme II. a été immédiatement transportée à l'hôpital 
Le meurtrier, arrêté par les agents de police, a été écroue. 
à la maison d'arrêt. 

Les Instituteurs et les élections 
Le ministre de l'instruction publique, des beaux-arts 

et des cultes a adressé aux préfets la circulaire sui
vante : 

« Monsieur le préfet, 
» Le gouvernement a été informé que certaines toeacei 

se sont récemment adressées aux instituteurs pour leur 
demander des renseignements de nature politique, soit 
sur des personnes nominativement désignées, soit sur la 
situation électorale de la commune ou de l'arrondisse
ment, soit sur l'influence respective des journaux, -oit 
sur des candidatures éventuelles. 

» Sous quelque forme que se présentent ces demande* 
de renseignements et de quelques prétextes quelles 
soient enveloppées, je vous prie de faire savoir aux ins
tituteurs qu'ils ne doivent y répondre en aucun cas. 

» Recevez, etc. 
• Le ministre de l'instruction publique des li-aux-ai'ts 

et des cultes, » signé: Cb. DUM v. ,, 
M. Ribot et la situation électorale à Par i s 

Paris, 4 mars.— M. Ribot, ministre de l'intérieur, dési
rant se renseigner sur la situation électorale de Paris à 
l'approche des élections municipales et législatives qui 
vont avoir lieu dans quelques mois, a chargé' M. î.ozé. 
préfet de police, de lui fournirun rapport sur cotte situa
tion. 

A cet effet, le préfet de police a convoqué à son cabi-
netee malin àdix heures, les soixante counuis-aires de. 
Paris et lésa reçus par arrondissement. Il leerade-
mandé de lui fournir dans le plus bref délai un rapport 
des plus détaillés sur la situation électorale de leurs 
quartiers respectifs. 

Les Etats libres du Danphiné 
Voiron. 4 mars.— Les Etats libres du ^.nplnné -> 

sont ouverts ce matin, à dix heures. L'assemblée a d'abord 
assisté à la messe et a entendu avec recueillement un 
discours de l'évêque de Grenoble. Or, a ensuite procédé 
l'élection du président: c'est M. de la Tour du |>m Cham 
blyquiaété élu. M. de Gallhard Bancel a été nommé 
secrétaire général. 

L'assemblée il désigné quatre commissions qui Kftakl 
présidées par MM. l'abbé Barnave de Barrai. Rostaing et 
de Foutgalland. M. Lamy, malade, s'était fait excuser et 
il a promis de venir ultérieurement. L'assistance était 
nombreuse. 

La question de la mise en liberté de Turpin 
Le bruit qui a couru vendredi soir de la mise en liberté 

de Turpin était de pure fantaisie. 
Un incident aux funérailles du général Forqueroy 

Paris, 4 mars. — La France raconte qu'un fâcheux in
cident s'est produit hier aux obsèques du général de bri
gade Forqueroy. Ka tête du cortège, uu lieutenant por
tait le drapeau, suivi d'un capitaine. Ce dernier voyant 
que ies gardiens de la paix faisaient le service d'ordre, 
les interpella vivement. La foule s'en mêla et hua la 
police. Cet incident a fait l'objet de denx rapports : I uu 
du capitaine, l'autre du brigadier de service. La prèfec-
ture de police essaie d'étouffer l'atlaire. 

L'agitation révisionniste 
Marseille, 4 mars. — Le Pitit Provençal prend l'initia 

tive d'une pétition adressée au président de la Chambre 

FEUILLETON DU 6 MARS 18!K5. 

FLEURANGE 
PAK M1"6 ANGLTSTIS CRAVEN 

NtK LA 1EHRONXAYS 

L ' I M M O L A T I O N 

XL1X 
En moins d'une demi-heure le terme tut atteint, , 

e t Fleurange, pâle, épuisée, transie, tombait dans 
les bras de sa chère compagne ! 

Mademoiselle Joséphine les attendait paisible
ment dans une salle chaude et bien éclairée de la. 
maison de poste, où elle avai t fait préparer le sou
per ; mais F leurante n'était en état ni de parler ni 
de manger. Sa compagne dût se couvaincre qu'il 
lui fallait du »epos, nécessairement et sans retard. 
Elle l'obligea néanmoins, avant de s'endormir, à 
recevoir de sa main une préparation de vin sucré 
et chauffé, et vint ensuite retrouver Clément dans 
la salle où il était demeuré. Ce fut alors et seule
ment aJors, qu'elle apprit le danger auquel ils 
avaient échappé, et celui qu'elle avait couru elle-
même. 

Depuis leur traversée de la veille, mademoiselle 
Joséphine avai t pris la résolution de ne plus j amais 
se montrer étonnée des incidents de cet étrange 
voyags, quels qu'ils pussent être, et elle fût désor
mais montée en ballon, tout comme en traîneau, 
•ans sourciller, et sur la plus simple injonction 
de Clément, qui lai semblait de plus en plus méri
ter une confiance sans bornes. 

Peut-être, à la fin de cette terrible journée. 
Clément ne se rendit-il pas tout à fait lui-même 
ce contolaDt témoignage. U se rappelait ce-qu'il 

avoit osé dire sous la pression du danger qu'ils 
venaient de courir, et il se demandait avec anxiété 
si elle les avait entendues' et comprises, ces paroles 
sorties de son cœor au moment où la mort lui 
semblait si voisine. Avait-elle recouvré ses sens 
lorsqu'il lui adressait ce dernier adieu? Il n 'aurai t 
pu le dire, et, dans ce doute, il attendit le lende
main avec inquiétude. 

Il fut rassuré en retrouvant sa cousine calme et 
simple comme de coutume. Il était évident qu'elle 
n 'avai t point compris ni probablement entendu 
ses paroles, ou bien que la violente émotion qu'il 
n 'avait pu maîtriser avai t t rouvé dans l 'extrémité 
de leur commun danger une explication naturelle 
et suffisante. 

Il fallut à la jeune fille un jour tout entier de 
repos pour recouvrer ses forces épuisées. Mais, 
après cette dernière étape, ils se remirent en route, 
pour ne plus s 'arrêter jusqu 'au terme de leur 
voyage. 

L 

Tandis que nos voyageurs achèvent les derniers 
pas de leur route, nous les précéderons à Péters
bourg, et nous transporterons pour quelques in
stants, nos lecteurs dans des régions un peu diffé
rentes de celles où les ont conduits jusqu'ici les 
incidents de notre histoire. 

La sentence des accusés avait été prononcée : 
et depuis quelques jours les noms des cinq con
damnés à mort étaient connus et circulaient tout 
bas, — tout bas, car le procès, qui étai t l'objet des 
pensées de tous, était rarement celui des conver
sations du grand monde. A cette époque, différente 
en cela de la nôtre, ou la liberté de tout dire a 
pénétré en Russie avant aucune aut re , que ne fût 
prudence, servilité, ou peur léguée par le règne 
de l 'empereur Pau l , plutôt que par celui qui ve
nait de s'achever, on s'interdisait, d'un commun 

accord, toute expression publique d 'u te opinion, 
quelconque relative aux actes du gouvernement. 
La flatterie elle-même était prudente, afin de ne ! 

: pas être accusé de soulever des discussions d'où 
i pouvait naître le blâme. L'autorité r égnmte ne te- i 
nait point à être approuvée. Elle tenait unique-

i ment à être obéie et à n'être pas jugée. Cela bien | 
compris de tous, il en résultait un silence général ! 
sur tout ce qui appartenait au sujet défendu, tan
dis qu'en revanche, sur tous les autres, l 'esprit . 

I des Russes se donnait carrière, et ils en avaient | 
I tant , que le peuple qui se nomme volontiers lui- ! 
I même le [dus spirituel de la terre , ne pouvant le 
| leur contester, se contentait d é d i r e que cet esprit, | 
c'était le sien. Il était incontestable, en effet, qu ' a i 
cette époque, où les derniers survivants du règne I 
de Catherine n'avaient pas tous encore disparu, le 
français était la langue de la société de Péters-

' bourg, à ce point que les plus grands seigneurs 
! ainsi que les grandes dames le parlaient à l'exclu- j 
sion de la leur, et l'écrivaient dans une si rare pér-

| fection, que les lettres françaises leur durent quel-

?ues richesses de plus, tandis qu'ils eussent été" I 
ort embarrassés d'écrire correctement en russe le i 

billet le plus insignifiant, ou la lettre d'affaires la ' 
plus simple. 

Il ne s'agit point ici de dire quelles causes ] 
avaient amené chez eux cette sorte d'inoculation , 
d'un esprit étranger, ni d'examiner si les Russes i 
d'alors, en Imitant les Français, s'étaient tou- ! 
jours souvenus que lorsqu'on copie les gens : i 
c'est par leurs beausa côté» qu'il faut leur res-
sembler. 

Encore moins serait-il opportun de considérer! 
si les peuples doués de cette faculté et capables ! 
de ce degré d'assimilation sont les plus nobles, les | 
plus énergiques, les plus sincères de tous, Tout 
cela pourrai t nous entraîner fort au delà de nos 
modestes limites, et nous en revenons à dire qu'en 

dépit d une splendeui et d'une magnificence dont, 
Lors de là, il était diffleile de se former une idée, 
en dépit d'un parfum de bon goût et de cour
toisie, presque évanouie aujourd'hui en France, en 
dépit d'une hospitalité grandiose, étrangère à nos 
coutumes, et qui est l'un des traits caractéristi
ques des pays slaves, une contrainte insaisissable, 
et pourtant sentie de tous, pesait sur cet ensemble 
séduisant et brillant, et se glissait partout comme 
un spectre invisible, modifiant et dirigeant le cours 
des entretiens en apparence les plus irréfléchis, et 
troublant, non seulement les conversations du 
grand monde, mais le laisser-aller des intimes 
caooeries et jusqu 'aux épanebements les plus se
crets de l 'amitié. 

L» marquis Adelardi avai t été plusieurs fois 
déjà l 'habitué de cette société qui lui convenait, 
et dans laquelle, plus qu'un aut re , il devait bril
ler, car lui aussi, nous le savons, il avai t passé sa 
vie à l'école du silence forcé, et s'il avait compté 
j adis parmi ceux que ce genre de chaîne révolte, 
maintenant qu'il avait renoncé à tout effort pour 
la briser, il avai t appris à s'en distraire. Mieux 
que tout autre étranger à Pétersbourg, il savait 
naviguer à travers les écueils de la conversation, 
être amusant , aimable, intéressant, et même en 
apparence hardi , sans jamais embarrasser son au
ditoire par une retnafquo hasardée ; et si par
fois la vivacité du discours l 'entraînait vers les 
limites qu'il était dangereux de franchir, la promp
titude avec laquelle H savait lire et comprendre 
l'expression muette d'une pensée sqfljsait pour 
lui faire changer, avec une nonchalante facilité,la 
direction du discours par lequel il semblait ê t re le 
plus entraîné. 

U n'était toutefois d'humeur à parler à personne 
le jour , ou plutôt le soir, o$ nous le retrouvons 
ches la comtesse G,. . , femme d'un grand esprit, 
déjà âgée à «ette époque, et dont le salon était l'un 

des plus brillants et des plus justement recherchés 
de Pétersbourg. Tout, en effet, y était disposé pour 
faciliter la causeriesous toutes ses formes, et s'il 
était un lieu où les limites dont nous venons de 
parler, bien que toujours présentes, fussent invisi
bles, c'était celui-là. Ce que, pas plus qu'ailleurs, 
on ne pouvait dire tout haut, or. avait mille faci
lités pour le dire tout bas. D'autre part, à l'usage 
des gens prudents qui aimaient mieux ne rien dire 
du tout, il ne manquait pas.de tables où ils pou
vaient faire leur part ie de whist ou leur partie d'é
checs. Ajoutons de plus q l'un piano, placé à l'une 
des extrémités de ce grand salon, était toujours 
ouvert et à la disposition des amateur?, plus nom
breux alors qu'aujourd'hui, où il est convenu que, 
même en famille, on ne peut plus se hasarder à 
faire de la musique à moins de posséder uu talent 
consommé. 

Mais, dans cet aimable salon, notre marquis, 
d'ordinaire si sociable, était , cesoir-là, préoccupé 
et silencieux. Assis dans un coin sur un canapé où 
lui seul avait pris place, il ne s'était point mêlé à 
la conversation générale, et cependant, à mesuç^ 
que le salon se remplissaitet que différents groupes 
se formaient çà et là, les étrangers et les diploma
tes surtout qui le fréquentaient en grand nombre 
avaient abordé le grand sujet, et peu à peu on en
tendit murmurer de plusieurs côtés les noms de 
Mouravieft, de Ryleïeff, de Pestel, et (Je* deux au
tres condamnés à mort; ^ \ec «u», aussi bien que 
celui c(e3 pxiléa qu'attendait une peine presque 
aussi terrible que la leur. 

Bientôt un jeune attaché à l'une des léga
tions allemandes, apercevant Adelardi, vint se 
p'acer auprès de lui sur le canapé où il s'était 
établi : r 

— E t \Valden, lui dit-il à demi-voix, n'avet-
vouspaa obtenu deu* fois la permission de le voir? 

— Ou}, 

— E t depuis qu'il connaît sa sentence,l'avcz-v<ius 
revu f 

— Non, mais on m'a fait espérer que j 'obtiendrai 
cette faveur. 

— Il ne sera pas fùché, j ' imagine, d'échapper à 
la potence 1 

— A la potence, je n'en doute pas, mais quant 
à la mort , j e suis persuadé qu'il la trouverait pré
férable au sort qui l 'attend. 

— Pauvre diable! mais aussi qu'allait-il faire. . . 
— Dans cette galère? dit le marquis en l'inter

rompant avec humeur. La question est à coup sûr 
fort à propos, et j e la lui ferais comme vous, si, à, -
l'heure qu'il est, j e pouvais obtenir une répor»_-d 
qui lui servit à quelque chose. 

— A propos, dit son interlocuteur, VOUS savez 
je pense, qui vient d'arriver à Pétersbourg? ' 

Le marquis l'interrogea d'un rega*-^ i u c e r t xm . 
1 attendait plus d'une arrivée -^ i o u l i . i a 

- E h parbleu Ma belle \ e ; e s t e n f i 

nue à sou postet * • *w"~ 
— l .u vérité ! s'écria Adelardi vU-ement.maisen 

fié cas, nous allons peut-être la voir paraî tre : on 
m'assure que, lorsqu'elle est ici, elle vient tous les 
soirs dans ce salon, 

— Oui, mais seulement lorsque son service au
près de l'impératrice est fini. Il est bientôt dix 
heures telle ne tardera pas sans doute. Notre aima
ble hôtesse estu. te de ses parentes. 

— .le l ' ignorais. J e connais peu la eoettfltaa 
Yera, Lorsque j ' é ta i s ici.il y a troisans, elle n Vt.iii 
pas encore à la cour, j e l'ai vue seulement deux 
ou trois fois chez la princesse Catherine L tmianotf 
qui était ici alors, mais j e ne lui ai jamais été pré
senté. 

— Chez la princesse Catherine! j e le crois bien ; 
on disait qu'elle voulait la faire épouser à son MU 
qui, en effet, lui fit un instant une cour a^silue. 

(A suivre.) AUGUSTVJS CB*.VBN. 
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